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ARRETE n° 447 CM du 6 juillet 2005 approuvant la convention type et le cahier

des charges applicables à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime pour la pêche et l’aquaculture
(JOPF du 21 juillet 2005, n° 29, p. 2375 et JOPF du 11 août 2005, n° 32, p. 2622)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 portant composition et administration du domaine public de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1128 DOM du 28 février 1980 relatif aux redevances dues au titre des autorisations d’occupation temporaire du domaine public ;

Vu l’arrêté n° 505 CM du 15 avril 2003 fixant les tarifs des redevances dues pour l’occupation du domaine public maritime destinée à la pêche et à l’aquaculture ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 juin 2005,

Arrête :

Article 1er.— Est approuvé dans ses forme et teneur la convention type et le cahier des charges applicables à toutes les autorisations d’occupation temporaire du domaine public maritime pour la pêche et l’aquaculture reproduit en annexe.

Art. 2.— L’arrêté n° 940 CM du 28 août 1990 approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon, et l’arrêté n° 306 CM du 20 mars 1992 approuvant le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon des îles de Huahine, Raiatea, Tahaa, Maupiti et Mopelia sont abrogés.

Art. 3.— Le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches et du ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Tubuai, le 6 juillet 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la mer,

Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.


Le ministre de l’urbanisme,


du logement et des affaires foncières,

Gilles TEFAATAU.

CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME

POUR L’ACTIVITE DE PECHE ET D’AQUACULTURE

ENTRE LES SOUSSIGNES :

La Polynésie française, représentée par le ministre de l’urbanisme, du logement et des affaires foncières M. Gilles Tefaatau, en vertu de l’arrêté n° 7 PR du 11 mars 2005,

d’une part,
ET :

Qualité, prénom et nom, date et lieu de naissance demeurant à lieu du domicile, 

Ou 

Nom de la société, représenté(e) par nom du représentant de la société, habilité à signer la présente,

Ci-après dénommée pour la commodité de l’acte, “le concessionnaire”,

d’autre part,
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

CONCESSION

Par les présentes, la Polynésie française, par son représentant, autorise, conformément à l’arrêté n° ……… CM du ……………………… dont une ampliation est annexée, l’occupation temporaire du domaine public maritime pour la pêche et l’aquaculture au “concessionnaire” qui accepte.

DESIGNATION

Est autorisée l’occupation temporaire d’un emplacement du domaine public maritime d’une superficie totale de ……… mètres carrés sis à ……………………………, commune de                                             …………………,  pour l’exploitation……………………

Et tel que le tout figure sur le plan ci-annexé.

CONDITIONS GENERALES

La présente autorisation d’occupation temporaire d’une partie du domaine public maritime pour la pêche et l’aquaculture est consentie aux clauses et conditions générales stipulées au cahier des charges type applicable aux occupations temporaires pour la pêche et l’aquaculture, ci-annexé, dont le “concessionnaire” déclare avoir parfaite connaissance, par suite de la lecture qui lui en a été faite, des prescriptions auxquelles il s’engage à se conformer.

CONDITIONS PARTICULIERES

Obligation du concessionnaire
Le concessionnaire prendra en charge toutes les conséquences dommageables éventuelles qu’induirait l’aménagement autorisé et il sera seul tenu à toutes les garanties qui pourraient survenir du fait de son occupation.

Cession et sous-location
Le concessionnaire ne pourra céder ou sous-louer son droit à occupation sans le consentement exprès, préalable et écrit de l’autorité compétente.

DUREE

La présente autorisation est accordée pour une période de cinq (5) années consécutives à compter de la date de l’arrêté.

REDEVANCE

L’autorisation d’occupation est consentie moyennant une redevance annuelle de (montant en chiffres et en lettres) francs CFP, que le concessionnaire s’oblige à payer d’avance à la caisse de la recette-conservation des hypothèques, immeuble “Te Fenua”, rue Dumont-d’Urville, Orovini, Papeete.

Le montant de cette redevance sera révisable d’office en cas de modification des tarifs des redevances dues pour l’occupation du domaine public maritime destinée à la pêche et à l’aquaculture. Ladite modification sera applicable au terme de l’échéance annuelle en cours.

En cas de versement tardif des redevances, les sommes dues seront majorées d’une pénalité de retard telle que fixée par les textes en vigueur, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure et quelle que soit la cause du retard en dehors de cas de force majeure. Cette règle ne prive pas la Polynésie française de son droit de résilier la présente concession.

RESILIATION

L’autorité compétente pourra résilier la présente autorisation sans aucune indemnité pour le concessionnaire, notamment dans les cas suivants :

-
non-respect par le concessionnaire de l’une des obligations mises à sa charge et après mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet pendant un mois à compter de sa réception ;

-
pour défaut ou non-paiement d’un seul terme de la redevance et après la procédure de relance opérée par la caisse de la recette-conservation des hypothèques, immeuble “Te Fenua”, rue Dumont-d’Urville, Orovini, Papeete.

Terme de la concession
A l’expiration ou à la résiliation de la présente autorisation d’occupation, le concessionnaire enlèvera à ses frais et sous sa responsabilité, toutes les installations édifiées sur le domaine public maritime sans aucune indemnité.

FRAIS

Le présent acte sera enregistré à la division de la recette-conservation des hypothèques de Papeete.

Tous les frais et droits d’enregistrement du présent acte et des documents y annexés seront à la charge du concessionnaire.

ELECTION DE DOMICILE

Pour l’exécution des présentes et de leur suite, les parties font élection de domicile, savoir :

Pour la Polynésie française
BP 2551, 98713 Papeete - Tahiti, Polynésie française

Immeuble “Te Fenua”, rue Dumont-d’Urville, Orovini

Tél : ( 689) 47 18 18, Fax : (689) 42 80 40

Pour le concessionnaire
BP 9999 , 98.... Commune… - île…

Polynésie française - adresse 1, adresse 2

Tél. : (689) 99 99 99, Fax. : (689) 99 99 99

Email : @, siteinternet


Fait à Papeete, le …………


[2e Soussigné] (1)
Le ministre de l’urbanisme,



du logement et des affaires foncières,


[Prénom NOM]
Gilles TEFAATAU.

(1) Mention manuscrite “lu et approuvée” avant signature

Convention n° : DAF0500992AC

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


